
Bourse scolaire 
19 août 2023


Cette journée est organisée par l’ASBL Les Oliviers. Elle 
se tiendra dans les locaux « Teen Challenge » à la rue du 
Faleau, 13 à Châtelet. 

1/ Les exposants sont accueillis de 13h00 à 14h00 pour les installations. Ouverture 
au public de 14h00 à 19h00.


2/ Le prix de l’emplacement est fixé à 5 euros par table. Seules les réservations 
reçues via le formulaire d’inscription du site internet rempli en bonne et due forme 
seront prises en compte. La date de réception du virement bancaire fait foi. En cas 
de désistement , la réservation des emplacements ne sera pas remboursée. 


3/ Les brocanteurs se munissent d’une carte d’identité à montrer aux 
organisateurs de l’évènement.


4/ L’ASBL Les Oliviers vous met à disposition une table et une chaise.


5/ Le matériel à prévoir est facultatif. Il peut s’agir d’une nappe, des étiquettes de 
prix, des cintres, une tringle à vêtements, …


6/ Les brocanteurs doivent prévoir un moyen pour décharger leur matériel de la 
voiture jusqu’à leur emplacement.


7/ Les brocanteurs s’engagent à :


▪ respecter les consignes données par les membres représentant 
l’organisateur de la bourse scolaire l’ASBL Les Oliviers, notamment 
lors du placement des brocanteurs ;


▪ adopter un comportement courtois en toutes circonstances ;

▪ respecter la limite de votre emplacement et ne pas déborder sur les 

emplacements voisins (à l’intérieur : par table réservée)

▪ emporter les déchets liés à la consommation personnelle de boissons 

et de nourriture ;

▪ emporter les déchets liés à l'activité de brocanteur (sacs en plastique, 

caisses en carton, papiers d’emballage, cintres, tringles, bâches, 
auvents, invendus, …) ;


▪ laisser l'emplacement propre tel que trouvé à l’arrivée ;

▪ respecter les heures d’ouverture et de clôture de la brocante ;
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▪ avoir pris en compte le fait que l’organisateur décline toute 
responsabilité en cas d’accident;


▪ avoir pris en compte que la vente de nourriture et de boissons (frites, 
snacks, hamburgers, sandwiches, crêpes, pâtisseries, crèmes 
glacées, et autres produits similaires) est interdite.


8/ L’ASBL Les Oliviers décline toutes responsabilité sur les détériorations 
éventuelles, les vols et autres dommages qui pourraient avoir lieu le jour de la 
manifestation.


9/ Les organisateurs se réservent le droit d’exclure à tout moment le ou les 
exposants ne respectant pas le règlement.


10/ La bourse scolaire n’est pas un vide dressing. Les articles autorisés sont 
vendus à des fins pédagogiques et scolaires. Ils doivent être utiles pour l’école, le 
sport, les cours en académie/conservatoire et les activités extra-scolaires. 


11/ Les articles autorisés sont 


a. En terme de contenant, en bon état de fonctionnement:

Cartables pour les primaires;

Petits cartables pour les maternelles;

Sacs à dos;

Sacs à diner; 

Sacs de sport;

Sacs de gym;

Sacs de danse.


b. En terme de contenu, en bon état de fonctionnement: 

Des tenues complètes pour la rentrée des classes;

Des tenues complètes pour la photo de classe;

Des tenues complètes de sport;

Des tenues complètes pour les cours d’éducation physique;

Des tenues complètes pour les cours de danse;

Une tenue complète pour la natation;

Des bottes de pluie,

Des manteaux,

Des K-way

Ensemble de bonnet/écharpe/gant


c. En terme de matériel scolaire, en bon état de fonctionnement:

Dictionnaire;

Bescherelle;

Compas;

Latte, règle, équerre de type ARISTO;

Paire de ciseaux;

Classeur;

Farde à élastique;
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Protège cahier;

Plumier, trousse;

Boite à tartines;

Jeux pédagogiques; 

Des albums jeunesse;

Des petits romans jeunesse;


12/ Les organisateurs se réservent le droit de refuser toutes marchandises non 
conformes. Les articles non autorisés sont les articles incomplets, non 
fonctionnels et abimés (sales, troués, …) et notamment les gourdes, les cahiers 
déjà utilisés, les marqueurs, les crayons de couleurs déjà utilisés, les classeurs 
avec de nombreux graffitis, les jouets, les articles de bébé (< 3 ans) … 


13/ C’est vous qui décidez des prix. Il en va du bon sens: comparez avec les prix 
d’un article neuf.


14/ A titre d’information, pour la rentrée scolaire 2023-2024, le matériel scolaire 
sera prévu par l’établissement scolaire jusqu’en 4è primaire. Une grande partie est 
donc gratuite pour les parents. Cependant, du matériel peut être acheté pour la 
maison.


15/ La vente de bonbons, frites, boissons, casse croûtes, etc..,ainsi que la tenue 
du buffet ou de la buvette est entièrement gérée par les organisateurs.


RESERVATION sur www.ecolelesoliviers.be


Paiement vers le compte « Les Oliviers ASBL »


BE44 0689 0850 3845 

Entrée gratuite pour tous les visiteurs
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http://www.ecolelesoliviers.be

